
Informations pour la rentrée de  

septembre 2021 

 

Bonjour à toutes, 

Bonjour à tous, 

Nous espérons que vous aurez passé d’excellentes vacances et nous sommes heureux de partager 

avec vous les quelques informations suivantes en ce qui concerne la rentrée de septembre de notre 

école de danse « Happy Dancers ». 

 

Covid-19 
Sachez tout d’abord qu’il n’y a plus de restrictions liées au Codid-19 en ce qui concerne les activités 

sportives. Vous trouverez toutes les informations à ce sujet à l’adresse suivante par exemple :  

http://www.sport-adeps.be/index.php?id=8682 

Ceci étant dit, nous resterons bien entendu prudents … 

 

Dates de la rentrée et horaires 
La rentrée aura lieu : 

• Le lundi 6 septembre à 19h00 pour les « débutants »  

(et donc pour les nouveaux élèves également). 

• Le lundi 6 septembre à 20h30 pour les « avancés ». 

 

• Le mercredi 8 septembre à 19h30 pour les « supérieurs ». 

 

Cours à l’essai et inscriptions 
Comme par le passé, vous avez la possibilité de venir essayer un premier cours gratuitement afin de 

voir si notre école répond à vos attentes. 

Il est cependant obligatoire de vous inscrire à l’avance afin de participer à ce cours, même si vous 

décidez de ne pas continuer par la suite. Cette (ré-)inscription se fait facilement à l’adresse suivante :  

• Nouveaux élèves :  http://happydancers.be/inscription---formulaire.html  

• Anciens élèves :  http://happydancers.be/reinscription---formulaire.html  

 

Nous vous conseillons de vous inscrire rapidement : il y a en effet chaque année plus de demandes 

que de places disponibles dans notre salle, et nous devons en général arrêter la possibilité de 

s’inscrire avant même que le premier cours ne soit donné ! Si vous pensez que nos cours risquent de 

vous intéresser, n’hésitez pas trop longtemps … 

http://www.sport-adeps.be/index.php?id=8682
http://happydancers.be/inscription---formulaire.html
http://happydancers.be/reinscription---formulaire.html


Calendrier et autres informations 
Le calendrier a déjà été publié pour l’année 2021-2022 (http://happydancers.be/calendrier.html).  

Et de façon plus générale, l’entièreté de notre site est prêt pour les sessions qui s’annoncent. 

N’hésitez donc pas à le consulter. 

 

Tarifs et paiements 

Tarifs 
Les tarifs pour les sessions de 2021-2022 sont publiés (http://happydancers.be/tarifs.html). 

Veuillez noter que ces tarifs ont été réduits pour toutes les personnes qui étaient inscrites à la 

session de septembre 2021. Nous prenons ainsi à notre charge tous les coûts de la crise liée au Covid-

19. 

 

 

 

Paiement 
La procédure générale reste également inchangée, le plus simple étant pour nous que vous mettiez 

le montant exact de votre inscription dans une enveloppe. Les paiements seront acceptés à partir 

de la deuxième semaine de cours. 

 

Nous serons très heureux de vous rencontrer et/ou de vous revoir bientôt. 

 

Patricia et Philippe 

 

PS :  vous pouvez bien entendu nous contacter dans le cas où vous auriez besoin 

d’informations supplémentaires. Sachez cependant que nous ne pourrons vous 

répondre qu’à partir du samedi 28 août 2021. 

http://happydancers.be/calendrier.html
http://happydancers.be/tarifs.html

